
   

 
 
 
 

PRINCIPAUX TEXTES RÉGISSANT LES CARPA 
 
 
 

Extrait de la LOI n° 71-1130 DU 31 DÉCEMBRE 1971 MODIFIÉE 
PORTANT RÉFORME DE CERTAINES PROFESSIONS 

JUDICIAIRES ET JURIDIQUES 
 

 
Article 53 

 
9° Les conditions d’application de l’article 27 et,  notamment, les conditions 
des garanties, les modalités du contrôle et les conditions dans lesquelles les 
avocats reçoivent des fonds, effets ou valeurs pour le compte de leurs 
clients, les déposent, sauf lorsqu’ils agissent en qualité de fiduciaire, dans 
une caisse créée obligatoirement à cette fin par chaque barreau ou en 
commun par plusieurs barreaux et en effectuent le règlement. 
 

 
 
° 

°     ° 
 

 
 

Extrait du DÉCRET n° 91-1197 DU 27 NOVEMBRE 1991 MODIFIÉ 
ORGANISANT LA PROFESSION D’AVOCAT 

 
 

Article 229 
 
Sous réserve de justifier d'un mandat spécial dans les cas où il est exigé, 
l'avocat procède aux règlements pécuniaires liés à son activité 
professionnelle, en observant les règles fixées par le présent décret et par le 
règlement intérieur du barreau. Ces règlements pécuniaires ne peuvent être 
que l'accessoire des actes juridiques ou judiciaires accomplis dans le cadre 
de son exercice professionnel. 
 

Article 230 
 
Sauf lorsqu'ils n'excèdent pas 150 euros, somme à concurrence de 
laquelle ils peuvent être exécutés en espèces contre quittance, les 
règlements pécuniaires mentionnés à l'article 229 ne peuvent avoir lieu 
que par chèques ou virements bancaires. 

 
 
 
 
 



   

 
Article 231 

Les opérations de chaque avocat sont retracées dans des documents 
comptables destinés, notamment, à constater les versements de fonds et 
remises d'effets ou valeurs qui lui sont faits au titre de ses opérations 
professionnelles ainsi que les opérations portant sur ces versements ou 
remises. 

Lorsqu'il exerce en qualité de fiduciaire, l'avocat tient une comptabilité 
distincte, propre à cette activité. Il ouvre un compte spécialement affecté à 
chacune des fiducies exercées. 

La comptabilité de l'avocat est tenue dans les conditions prévues par la 
présente sous-section.  

Article 232 

L'avocat est tenu de présenter sa comptabilité à toute demande du 
bâtonnier. 

Il est tenu de présenter tous extraits nécessaires de sa comptabilité lorsqu'il 
en est requis par le président du tribunal de grande instance ou le premier 
président de la cour d'appel, saisi d'une contestation en matière d'honoraires 
ou débours ou en matière de taxe. 

Article 233 

Tous les versements de fonds ou remises d'effets et valeurs à un avocat, 
sauf lorsqu'il agit en qualité de fiduciaire, donnent lieu à la délivrance ou à 
l'envoi d'un accusé de réception s'il n'en a pas été donné quittance. 

Article 234 

Les dispositions du présent chapitre ne dérogent pas aux règles applicables 
aux règlements pécuniaires et à la comptabilité directement liés à l'exercice 
des fonctions accessoires dans les conditions prévues à l'article 11 et au 
deuxième alinéa de l'article 38 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985. 

Article 235 

Le règlement intérieur du barreau fixe les mesures propres à assurer les 
vérifications prévues par l'article 17 (9°) de la l oi du 31 décembre 1971 
précitée.  

Le bâtonnier informe le procureur général, au moins une fois l'an, du résultat 
de ces vérifications.  

 

 



   

La comptabilité des sociétés constituées entre avocats appartenant à des 
barreaux différents et des cabinets ayant ouvert un bureau secondaire dans 
le ressort d'un barreau distinct est vérifiée par le conseil de l'ordre des 
avocats du lieu du siège social ou de l'établissement principal, qui peut se 
faire communiquer les documents comptables correspondant à l'activité 
accomplie dans les autres barreaux.  

Le bâtonnier de ce conseil de l'ordre informe les bâtonniers des barreaux 
dont les membres font l'objet d'une vérification de leur comptabilité du 
déroulement de cette opération ainsi que de son résultat.  

Le conseil de l'ordre vérificateur peut déléguer aux conseils de l'ordre locaux 
certaines opérations de vérifications s'appliquant aux membres de leurs 
barreaux. 

Article 235-1 
 
Les produits financiers des fonds, effets ou valeurs mentionnés au 9° de 
l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 précitée sont affectés 
exclusivement : 

 
1° Au financement des services d'intérêt collectif de la profession, et 
notamment des actions de formation, d'information et de prévoyance, ainsi 
qu'aux œuvres sociales des barreaux ; 
 
2° A la couverture des dépenses de fonctionnement d u service de l'aide 
juridictionnelle et au financement de l'aide à l'accès au droit. 
 

Article 235-2 
 
Les avocats ne peuvent procéder aux règlements pécuniaires mentionnés au 
9° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 pr écitée que par 
l'intermédiaire de la caisse prévue au même article. 

 
Il est interdit aux avocats de recevoir une procuration ayant pour objet de leur 
permettre de disposer de fonds déposés sur un compte ouvert au nom de 
leur client ou d'un tiers, autre que l'un des sous-comptes mentionnés à 
l'article 240-1. 
 

Article 235-3 

L'assureur auprès duquel est souscrite l'assurance prévue à l'article 209-1 et 
le garant auprès duquel sont souscrites les garanties financières prévues à 
l'article 210-1 ont communication, sur simple demande, par l'avocat 
fiduciaire, de la comptabilité et, le cas échéant, du rapport du commissaire 
aux comptes afférent aux opérations de la fiducie. Il en est de même de la 
liste et des adresses des dépositaires. 

 
 
 
 
 



   

Article 236 
 
La caisse des règlements pécuniaires prévue par le 9° de l'article 53 de la loi 
du 31 décembre 1971 précitée est créée par une délibération du conseil de 
l'ordre ou, lorsque la caisse est commune à plusieurs barreaux, par une 
délibération conjointe des conseils de l'ordre des barreaux intéressés. 
 

Article 237 
 

La caisse des règlements pécuniaires des avocats est constituée sous forme 
d'association déclarée régie par la loi du 1er juillet 1901 susvisée ou, dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, sous forme 
d'association de droit local. Elle est placée sous la responsabilité du ou des 
barreaux qui l'ont instituée. 
 

Article 237-1 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats doit justifier auprès de la 
commission prévue à l'article 241-3 de moyens en matériel et en personnel 
nécessaires à son fonctionnement. 
 
A défaut, la caisse doit, après délibération des conseils de l'ordre concernés, 
se regrouper avec une ou plusieurs autres caisses en une caisse commune 
satisfaisant à cette obligation. 
 

Article 238 
 

Le ou les conseils de l'ordre, en exécution de la délibération prévue à l'article 
236, dressent les statuts de la caisse et en arrêtent le règlement intérieur. 

 
Article 239 

 
La délibération prévue à l'article 236 et les décisions prévues à l'article 238 
sont notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au 
procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est établi le 
siège de la caisse et à la commission prévue à l'article 241-3. 

 
Le procureur général peut déférer ces délibérations et décisions à la cour 
d'appel dans les conditions prévues à l'article 16. 
 

Article 240 
 
Les fonds, effets ou valeurs mentionnés à l'article 53-9° de la loi du 31 
décembre 1971 précitée, reçus par les avocats, sont déposés à un compte 
ouvert au nom de la caisse des règlements pécuniaires des avocats dans les 
écritures d'une banque ou de la caisse des dépôts et consignations. 
 

 
 
 
 
 
 



   

Article 240-1 
 
Les écritures afférentes à l'activité de chaque avocat sont retracées dans un 
compte individuel ouvert à son nom. 
 
Chaque compte individuel est lui-même divisé en autant de sous-comptes 
qu'il y a d'affaires traitées par l'avocat. 

 
Tout mouvement de fonds entre sous-comptes est interdit, sauf autorisation 
spéciale, préalable et motivée du président de la caisse. 
 
Aucun sous-compte ne doit présenter de solde débiteur. 
 

Article 241 
 

Aucun retrait de fonds du compte mentionné à l'article 240-1 ne peut 
intervenir sans un contrôle préalable de la caisse des règlements pécuniaires 
des avocats effectué selon des modalités définies par l'arrêté mentionné à 
l'article 241-1.  
 
Aucun prélèvement d'honoraires au profit de l'avocat ne peut intervenir sans 
l'autorisation écrite préalable du client.  
 

Article 241-1 
 
Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, pris après avis du 
Conseil national des barreaux, fixe les règles applicables aux dépôts et 
maniements des fonds, effets ou valeurs mentionnés au 9° de l'article 53 de 
la loi du 31 décembre 1971 précitée. 
 

Article 241-2 
 
Le ou les conseils de l'ordre auprès desquels est instituée la caisse 
désignent, pour une durée de six ans, un commissaire aux comptes choisi 
sur la liste mentionnée à l'article 219 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales et répondant aux conditions de choix prescrites 
par l'article 30 de la loi du 10 juillet 1991 susvisée. 
 
Le contrôle du commissaire aux comptes ainsi désigné porte sur le respect 
par la caisse de l'ensemble des règles et obligations fixées par le présent 
décret et par l'arrêté mentionné à l'article 241-1. 
 
Le commissaire aux comptes peut se faire communiquer tous documents et 
renseignements utiles à sa mission. 
 
Il établit chaque année un rapport. 
 
La commission prévue à l'article 241-3, le procureur général près la cour 
d'appel dans le ressort de laquelle est établi le siège de la caisse, le ou les 
bâtonniers de l'ordre des avocats auprès desquels est instituée la caisse en 
sont destinataires. 
 

 



   

Article 241-3 
 

Il est institué une commission de contrôle chargée de veiller au respect par 
les caisses des règlements pécuniaires des avocats de l'ensemble des 
règles et obligations prévues par le présent décret et par l'arrêté mentionné à 
l'article 241-1. 
 
Cette commission est composée du président du Conseil national des 
barreaux, du bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, du président de la 
Conférence des bâtonniers, du président de l'Union nationale des caisses 
d'avocats. Chacun d'eux désigne un suppléant choisi au sein de 
l'organisation qu'il représente. 
 
La commission élit son président ainsi que celui de ses membres appelé à 
remplacer le président si celui-ci est absent ou empêché. 
 
La commission peut bénéficier, sur sa demande, d'une assistance technique 
procurée par toute personne désignée par un arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

 
La commission établit son règlement intérieur. 
 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

 
Article 241-4 

 
La commission peut, à tout moment, au vu notamment des rapports établis 
par les commissaires aux comptes, émettre des avis ou recommandations à 
l'attention des caisses. 
 
Elle peut également, à tout moment, soit d'office, soit sur demande du 
bâtonnier ou du procureur général près la cour d'appel dans le ressort de 
laquelle est établi le siège d'une caisse, procéder ou faire procéder, par 
l'intermédiaire d'un ou de plusieurs avocats qu'elle désigne à cet effet, au 
contrôle des caisses. 
 
Les avocats ainsi désignés ne peuvent être membres du ou des ordres 
auprès desquels est instituée la caisse. 
 
Ils peuvent se faire assister, avec l'accord de la commission, d'une ou de 
plusieurs personnes de leur choix. 
 
Les caisses sont tenues de leur remettre l'ensemble des documents qu'ils 
estiment nécessaires à l'exercice de leur mission. 
 
A l'issue de leurs investigations, ils dressent un rapport. 
 
La commission prévue à l'article 241-3, le procureur général près la cour 
d'appel dans le ressort de laquelle est établi le siège de la caisse, le ou les 
bâtonniers de l'ordre des avocats auprès desquels est instituée la caisse en 
sont destinataires. 
 



   

Article 241-5 
 
Lorsque le rapport révèle des manquements aux règles et obligations 
prévues par le présent décret, ou par l'arrêté mentionné à l'article 241-1, la 
commission, soit d'office, soit sur saisine du procureur général près la cour 
d'appel dans le ressort de laquelle est établi le siège de la caisse, peut 
prendre l'une des mesures prévues à l'article 241-6. 
 
Le ou les bâtonniers et le président de la caisse sont invités par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception à fournir  leurs 
observations. Ils disposent pour le faire d'un délai d'un mois. 

 
Article 241-6 

 
La commission de contrôle peut émettre des avis et recommandations. Elle 
peut également enjoindre aux caisses de mettre fin aux manquements 
mentionnés à l'article 241-5.  
 
Elle veille à l'exécution de l'obligation prévue à l'article 237-1, alinéa 2. 

 
En cas de carence des organes de gestion de la caisse, de risque de non-
représentation des fonds, effets et valeurs déposés ou de manquement aux 
règles d'affectation des produits financiers prévues à l'article 235-2, la 
commission de contrôle peut désigner, pour une durée maximale d'un an 
renouvelable une fois, un avocat aux fins d'assister le président de la caisse. 

 
L'avocat ainsi désigné ne peut être membre du ou des ordres auprès 
desquels est instituée la caisse. 
 
Il peut donner au président de la caisse tous avis, conseils et mises en 
garde. Il tient régulièrement informé le procureur général ainsi que la 
commission de contrôle. 
 
Si l'urgence le requiert, la commission de contrôle peut suspendre le 
fonctionnement de la caisse et en organiser l'administration provisoire. 

 
Article 241-7 

 
La commission rend ses décisions après avoir entendu le président de la 
caisse et, le cas échéant, le ou les bâtonniers et toute personne dont 
l'audition lui paraît nécessaire. 
 
Le président de la caisse peut se faire assister par le conseil de son choix. 
 
Les décisions de la commission sont motivées et exécutoires par provision. 
Elles sont notifiées au président de la caisse par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Elles peuvent faire l'objet d'un recours devant 
la cour d'appel de Paris dans un délai d'un mois à compter de leur 
notification. Le sursis à exécution peut être prononcé. 
 
 
 



   

Article 242 
 
L’avocat qui a été autorisé à ouvrir un ou plusieurs bureaux secondaires 
hors du ressort du barreau auquel il appartient procède aux règlements 
pécuniaires mentionnés à l’article 53-9° de la loi du 31 décembre 1971 
précitée par l’intermédiaire de la caisse de règlements pécuniaires instituée 
par le conseil de l’ordre de son barreau. 
 

 
° 

°     ° 
 
 
 

 
 

ARRÊTÉ DU 5 JUILLET 1996 MODIFIÉ 
FIXANT LES RÈGLES APPLICABLES AUX DÉPÔTS ET MANIEMENTS 

DE FONDS, EFFETS OU VALEURS RECUS PAR LES AVOCATS POUR LE 
COMPTE DE LEURS CLIENTS 

 
 

Article 1er 
 
Chaque caisse des règlements pécuniaires des avocats ouvre un compte 
unique pour les dépôts et règlements de fonds dans un établissement de 
crédit de son choix. 
 

Article 2 
 
Le compte mentionné à l'article 1er est divisé en autant de comptes 
individuels qu'il y a d'avocats membres de la caisse. 
 
En cas d'exercice en commun, un seul compte est ouvert au nom de la 
structure d'exercice. 
 

Article 3 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats ne peut déléguer à un 
tiers la surveillance et le contrôle des mouvements de fonds transitant par les 
comptes individuels ouverts au nom des avocats. 
 

Article 4 
 
Les placements effectués par chaque caisse des règlements pécuniaires des 
avocats doivent garantir la représentation des fonds placés, laquelle devra 
être effectivement assurée aux échéances respectives des instruments 
financiers choisis comme supports de placement. Ces placements doivent 
répondre aux exigences de liquidité suffisante au regard des flux constatés et 
des échéances prévisibles. 
 
 
 



   

Article 5 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats doit tenir un fichier 
recensant l’ensemble des informations utiles relatives à la situation des 
avocats membres de la caisse. 
 
Le (ou les) conseil(s) de l'ordre auprès desquels est instituée la caisse 
doivent informer immédiatement cette dernière des inscriptions, omissions, 
démissions, suspensions, radiations, changements dans les modalités 
d'exercice professionnel, ainsi que de tous éléments qu'ils estiment utiles à 
l'accomplissement de la mission de la caisse. 
 

Article 6 
 

La caisse des règlements pécuniaires des avocats doit ouvrir un dossier pour 
chaque titulaire d'un compte individuel. Ce dossier comprend obligatoirement : 
 

1° Pour tous les avocats : les pièces justificative s de l'inscription au 
barreau ; 

2° Pour les structures d'exercice, les statuts, l'e xtrait K bis du registre du 
commerce et des sociétés, la liste des associés, la liste des avocats exerçant 
dans la structure, la liste des personnes régulièrement habilitées à signer des 
chèques, la liste des établissements secondaires du groupement et les 
références des  comptes  des caisses des règlements pécuniaires des 
avocats correspondants. 
 

Article 7 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats est équipée d'un logiciel 
répondant aux normes édictées par la commission de contrôle. 
 

Article 8 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats doit être en mesure de 
contrôler, notamment lors des opérations mentionnées à l'article 241 du 
décret du 27 novembre 1991 susvisé, les éléments suivants : 
 

1° La position bancaire et comptable des sous-compt es-affaires ; 

2° L'intitulé et la nature des affaires ; 

3° La provenance des fonds crédités sur les sous-co mptes-affaires ; 

4° L'identité des bénéficiaires des règlements ; 

5° Les affaires dont le montant des crédits est sup érieur au plafond des 
assurances garantissant la représentation des fonds ; 

6° La justification du lien entre les règlements pé cuniaires des avocats et 
les  actes juridiques ou judiciaires accomplis par ceux-ci dans le cadre de 
leur exercice professionnel ; 

7° L'absence de mouvement sur un sous-compte-affair es. 
 

 
 



   

Article 9 
 

(Abrogé par l’arrêté du Conseil d’Etat du 17 mai 1999) 
 

Article 10 
 
La caisse des règlements pécuniaires des avocats établit un compte de 
résultat, présenté par année civile sur le modèle établi par l'Union nationale 
des caisses d'avocats. 
 

Article 11 
 
Chaque avocat membre de la caisse des règlements pécuniaires des 
avocats ne dispose de la signature sur son compte individuel qu'en qualité 
de mandataire du président de la caisse. 
 

Article 12 
 
Les fonds reçus par les avocats doivent être déposés à la caisse des 
règlements pécuniaires des avocats dès réception. 
 

Article 13 
 
Les fonds doivent être reversés au bénéficiaire dès la justification de 
l'encaissement définitif et dans le respect des conventions de délais de 
bonne fin conclues entre la caisse et l'établissement de crédit dépositaire des 
fonds. 
 

Article 14 
 
Chaque avocat appelé à recevoir des fonds, effets ou valeurs d'un montant 
supérieur à la limite de garantie de la police d'assurance souscrite par le 
barreau doit avertir immédiatement le président de la caisse des règlements 
pécuniaires des avocats, afin qu'une garantie complémentaire soit souscrite 
avant la réception des fonds, effets ou valeurs. 
 

Article 15 
 
Lorsqu'un avocat constate qu'un chèque émis n'est pas présenté au débit 
par son bénéficiaire dans un délai normal d'encaissement, il doit s'enquérir 
auprès du bénéficiaire des raisons de ce retard. 
 
En cas de perte ou vol du chèque, la caisse des règlements pécuniaires des 
avocats doit notifier à l'établissement de crédit une opposition au paiement. 
 
Si les fonds déposés au titre d'une affaire ne peuvent être remis au 
bénéficiaire, l'avocat en informe la caisse des règlements pécuniaires des 
avocats. 
 
La caisse doit enregistrer ces fonds sur un compte spécial. 
 
Les fonds restent à la disposition de l'intéressé ou de tout ayant droit jusqu'à 
prescription. 



   

Article 16 
 
Les articles 7 et 8 du présent arrêté entreront en vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant la date de sa publication. 
 

Article 17 
 
Le directeur des affaires civiles et du sceau est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 


